
 

 

 

Décompte global 

de l'emprunt CCL série 69 

 

Montant de l'emprunt CHF 68.700.000,00 

Taux d'intérêt 1,700 % 

Prix d'émission 101,571 % 

Durée 2023 – 2043 

Olten, le 29 juin 2023 

Frais d'émission 

Commission nette pour chef de file 0,325 % CHF 223.275,00 

Frais de gestion CCL 1,400 % CHF 961.800,00 

Taxe d'émission 0,007 % CHF 4.809,00 

Provisions pour pertes sur intérêt 0,150 % CHF 103.050,00 

Out of Pocket CHF 15.000,00 

Coupon d'encaissement de la commission  ( 20 ) 0,200 % CHF 137.400,00 

Titre d'encaissement de la commission 0,010 % CHF 6.870,00 

Total frais d'émission pour toute la durée CHF 1.452.204,00 

Frais d'émission pour toute la durée 2,114 % 

Frais tout compris ( all-in costs ), selon calcul de la Banque Cantonale de Zurich 1,730 % 

Versement 

Frais d'émission 2,114 % 

Agio –  1,571 % 

Frais d'émission nets 0,543 % 

Les frais d'émission nets seront répartis entre tous les maîtres d'ouvrage participant à l'emprunt, 

en fonction de leurs quotes-parts. Par conséquent, 99,457 % de la valeur nominale de chaque quote-

part sera versé. Ainsi, pendant toute sa durée, les participants à l'emprunt n'auront plus à payer que 

l'intérêt annuel de 1,700 % de la quote-part nominale. 
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